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Page 10, Ligne 25, opposition—/tm-^
supposition.

Page 1 4, Ligne 16, inamovibles—/wez—
anioviblea.

Page 25, Ligne 36, perception—/tscsr—

privation.

Page 24, Ligne 32 Usez le texte Latin

comme svit :— tenetiir ^m vicarium pro-

baie lilteris se vicar' alioquin uoQ va-

iebunt gesta ab co.

^ffc.

^onfo
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OBSERVATIONS

SUR UN ECRIT
INTITULE

4

QUESTIONS
• * >

SUR LÉ

GOUVERNEMENT ECCLESIASTIQUE

Du Dùlrict de Montréal.

Mr HABOILLEZ, Curé
Je Longueil, vient de raj- au jour un pamphlet
qui a pour titre : Question x>ir le Gouvernement Ec'
ilésiasttque du District de AÂontréal. Cet écrit qui

n'est rien de moins qu'une opporiiion solemnelle et

publique à un nouvel ordl*e de clioses spirituelles

•péré dans le Diocèse par Tautorité du St. Siège,

à la sollicitation de TEvêque Diocésain et du con-
sentement du Gouvernement, renferme certaines

propositions hardies et téméraires propres à égarer

les eiiprits et à inspirer au peuple le mépris des

premières autorités Ecclésiastiques.

Si dans la cause du Koi, comme on dit, tout

homme est soldat ; tout lévite doit Pêtre dans celle

de PEglise ; et voilà le motif qui nous fait prendre
]a plume malgré le sentiment que nous avons de
ncîic insufHsance, et surtout malgré la répugnance
que nous ressentons à discuter souâ les yeux du Pa*

'\''\
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lïlîc dfts matières anssi sérieuses; mais la bonté de

la cause qie nous défcnJotis nous. soutient, et uiie

seule fera notre apologie auprès dG:i Fidèles Callio-

liques de notre très intéressante È^^lide dj Cariiula

dans laquelle on semble vouloip' JRtt'er du troiibic.

Avant d'entrer en matière^ il nous parait impor-

tant de rappeller tant au CLerijâ qu'aux l^'idJies los

principes universellejncnt a'Ii+iis tlnns l'^riisca ( 'a-

tliolique touchar»t /Via/or//c du Souvciain Pontife par

rapport à la question présente.
** Le Pape seul aie di oit d'ériîçer une Ei^lise en

" Cathédrale et une Cathédrale en Métropole {Cap,
*^ Prœcîptmf/s l6q.L)

*' Le Pape seul a le droit de diviser un Evèrhc: le

•* Pape peut seul transférer le» Evêipies : le Pape
•* peut seul unir deux Evêchés ; le Pape peut s{ni
*' créer de nouvelles dijinités dans une ('athédiaio

«* ou une Collé;^iale : il peut ineltre qjel pieiois deux
•* Cvêvpies sur un méuie SièiÇe Epi-copal 6\j/>. ton

*^aut€fn '!>. (j. I ; Cap. Quorum de Ojfic. Juduis oxkn "

** Le Pape peut seul t'ansfé.er, créer les Evêques,
** diviser, suppriuier Iljcs Evôclics, en ériger d<i

•* nouveaîjx, le tout selon qu'j ces chan^^emens lui

•* paraitront convenables ou nécessaires, couiine cela

•*beroit par l'usi^^e Je PE^^flise Rouiainc*

Nous avorK* dit pnncfffcm universcUenunt admis., car

tel a été indubitablernent Texercice des droits 'du is.

Siège dans toute l'Eglise depuis le dixième ou on-^

zièuie siècle ; quand cet exercice n'a pas été res»

* Romanus pontifftx solus est, qui per se, ve? per alios suâ autoritate

et consensu créât, et transfert episcopos, ut constat ex usa ecclesiae

Romanx, et ex titulo de translacione episcopi : ipse est qui dioeceses

dividit, engii, auget, minuit, sublimât, aul deprimii, sivè in toiunif

sivè in parie,çoarciando scilicet territorium, utjaxia euaidem Eccle-^

siae usum constat ex divo Ikmardo, epist. 131. ad Medioianenses ;

DÙTî, inquit, potest Romana Ecciesia novos ordinare episcopos, ubi

hacrenùs non fu^rint, potest, eos qui sunt deprimere, alios sublimaret

proùt ratio sibi dictaverit, ità ut de cpiscopis archiepiscopos creare

liceat, et è convciFo, si necesse visum fuerit* iCar4* BelUrm. dict»

capiu a4, colUt. »» propè lia.)

. ) ,
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treiiit rn vertu de qncîque concordat o»i convention

l'aiiiciiliiîic, entre itîs Souverains i oiiiiLb el Ica

pliiis tL!(ii|i()rols des Etats.

( es droits dii îSt. Siège, comme on le voit évi-

ueiiiriieiil, sont de naluie à êtie f>\« i(és sur des
E^lfse^ tuute» roniiéos et étalîles depuis des siècles,

iHiistju'ii s'\ a;;ll d'oj)Ciations (jiii sU|)j)osent néces-

bcUieiiieiit des etablisr^euien^ eci'lé:sia«.tu|ues ; ce qni

Jtpoiid a cette siii^'iilière a>-seilu»n de i aiiteur àvs

C^iie.siioiis : "'on a opéié sur le ('anada comme stu*

^' une coatiée qui iramoit eu ni auteif ni culte, ni

*• miinstiee, ni Eiçli^e
"

" IS»>us sommes ob'iifi^és, dit l'auteur, de fonder
*• no& nioyeits d'oppobition sur des pi incites génô-
** iau.\, reconnus par tous les jiuloirs cjui ont traité

'"du Uroii (.'anoniquc.'* Il est bon d'observer ici

que celle j^émralité de princiftes et celte utuversa/ilé

(i'uuteufs s'entendent des principes du Droit Canon
Frunçois et des auteurs Frnnçois.

Mais, 1**. le Droit Ecclésiastique Français n'est

pas le droit de toute PE^-lise Catholiqjie, '2°, Ce
droit Ecclésiastique Françins est en partie basé sur

ce que l'on appelle les hbeitésde f Etatise GutUcane ;

il devient donc nécessaire d'instruire en peu de mi)ts

les P'idèles sur ce que Ton pense mainlenant dans

l'Eglise, de ces fameuses Libertés,

Ces libertés ont été particnlièrenir it soute nues et

appujées par une assemblée du Cf ijjfé de Fiance

qui a été tenue en Kii^^. (^ette assemblée a couché

sa doctrine particulière en quatre articles; dont nous

ne citerons qu'un, parcequ'il est le seul qui ait

rapport à la question que nous traitons, et à une sen-

tence émise par l'auteur des question^,, savoir:—
"que l'autorité du St. Sièore doit être exercée suivant
*' les canons. Cet article est le troisième , ^*qn'il faut

" régler l'usage de la puissance Apostolique, en sui-

" vaut les canons faits par l'esprit de Dieu et consa-

J*ci'éa par le respect général; que les règles, les
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•* mœurs et les consliliilions reçues dans le Rojau-
f^ ûic, et clans Tuglibe Gallicane, doivent avoir leur
*' force et vcitu, et les usages de nos pères demeu-
** rer inébranlables

; quM est même de la grandeuil
*^ du St. Sic^e Apoatoliquc que les loixet contumei
•* établies du consentement de ce Siège respectable
•• et des E;jj!ises, subsistent invariablement." Voilà

un des grand-- fondcmens du Droit Canon Français.

Voyons maintenant ce qu'il faut penser de cette

asspriiblée du Clergé de France et de ses quatre

articles. I", Il est Tort douteux, même d -après les

nutcîiiis François, que cette assemblée représentât

rFî);lisc de France; 2". Il est évident qu'une assem-

l)!ée d'une Eglise particulière ne pous . pas être

compétente, pour décider des droits dii St. Siège

qui a indubitablement jnrisdiction sur toute TEgliAC.
3"* Quinze des tvêques qui la composoient et qui

signèrent les quatre articles, ont retracté leurs si-

gnatures, desavoué les actes de leur assemblée et '

certilié ^u Pape Innocent XII. qu'ils étaient sensi-

blement affligés d'y ayoir eu part; * 4". Louis

XIV. a retiré la déclar tion du 22 Mars portant

ordre d'enseigner et de publier les quatre articles;

l)**. Trois Souverains Pontifes ont cassé les actes

de cette assemblé de 1682, comme étant incompé-

tente à prononcer sur les droits du St. Siège qui,

même dans les principes de cette assemblée, ne re-

connoit de juge et de supérieur que le Concile

Général.

D'après cet apperçu que l'on voit fopdé sur des

faits, et qu'aucun auteur même François ne peut

* Ad pedes beatitudinîs vestrae: provoluti, profitemur et declaramui
ros vehementer quid«m, et suprà omne id quod dici potest ex corde
dolcre de rébus ^estis in Comitiis ptxdictis, quae; ^anctitati vestrse, et
cjusdeni praEdecessorihuf<, summoperè displicuerunt, ac proindè quic-
quid in iisdem comitiis circà ecclesiasticam potestatem, pontificiam

autoritatem, decrctum censeri potuit, pro non decrcto habennus et ha-
bendum esse dedaramua. Hist. Ecclizïist, du XVII siècle, tom* 3
bag. 7»4»

'^
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•lésavouer, ^î doit-on pas reçarJer ces qiinfpe a»'fi-

cles comme la production d\in tenis de < rise et do
malheur que la réflexion fit bientôt abandonner à ses

l^utcurs mêmes, à laquelle plusieurs grands Evcqiieii

de F^rance ont pris peu d^ntérêt et qui n^a ^uères

été rappelée avec complaisance que par ceux qui ne

sont pas trop fermes dans les principes de la Catho-

licité ; comme Pont fait voir 1®. Ricci Evcqic schis-

matique de Pistois, 2**. les Jansénistes en Fiance,
3". PEajIise Constitutionnelle, 4". le dernier iS^no-

de de Paris tenu de notre lenjps même, sous Napolé-

on, 5^. les trop fameux abbés Blanchard et Gaahet
eu Angleterre.

On nous pardonnera, sansdoute.de nous être un
peu étendu sur cet article, puisque! fait voir quel

îbnds Ton doit faite sur les sources dans lesquellei

l^auteur des questions a été puiser pour fonder ses

moyens d^opposition.

Hépondons maintenant en détail aux autoritéii

qu'il allègue dans les réponses à ses questions, et

aux conséquences qu'il en déduit. Il nous cite d'a-

bord des textes de Célestin W. Boniface 1er. Alarlîn

lier, pour nous faire voir que les souverains Pontifd s

se sont astreints à exercer leur autorité suivant Icg

canons. Mais lo. c'est sur ces mêmes tevtes que

le troisième article de l'assemblée du Clergé dont

nous venons de parler a été fondé, et nous avons vu
ce qu'il en faut penser, 2o. ces sentences de quel-

ques Souverains Pontifes n'ont pu lier leurs succes-

seurs qui avoient, sans doute, autant de pouvoir

. qu'eux. 3o. Ces passages et mille autres qu'on au-

roit pu citer, ne prouvent qu'une chose, savoir: qtic

les Souverains Pontifes ont cru qu'ils dévoient res-

pecter les anciennes règ'es, quand il n'y avoit au-

cune raison de les enfreindre ou qu'elles pouvoient

être facilement exécutées. Ces textes n'infinnent

donc en aucune manière ni la pratique constante du
S. Siège, ni le gcntimtnt des Théologiens et Cano-

il



hîfftcf?, qn'on nppelîc en F? an<"o Ullrnmontaîns, c'est

à (lire de pr<»sfiiie tous les Théoloorions et ( anonis-

te>< du nuMicJc chrétien, In Fioncc exceptée; pnr Ics-

cjtjcls il (lomt'iire constant que les Souverains Pontiled

tortt juives (!es Canons, et surtout jiis;cs de la né-

cessité on même de la simple utilité de les enfreindre.

* î)nns rancicnne discipline, ( dit Mr. Fraissinous,
*'• dans SCS vrais principes de PÈglise Gallicane, Edi-
** tion de I8IB pajç, 52.) que de choses autrefois très

"sages et très respectées, qui ne sont plus en vi-

*' gueur et qu'il scroit impossible ou môme dangereux
" de faire revivre : et dans la discipline actuelle, les

** points les plus capitaux, tels que ceux qui concer-
** nent la manière dont les Evéques sont élus et ins-

"titiiés, qiTont-ils de commun avec l'antiquité?"

L'auteur en répondant à sa Ire question. " Le Dis-

'•tiict d<; Montréal cstil un District Episcopal .'^^

avoue d'.tbord que ce mot n'est pas encore ustté

dans le Droit ranon. Il ajoute qu'il faut convenir

de ce que biirnifie ce mot, et dans les deux définiti-

orïs qu'il en d<iime, il introduit insidieusementet jçra-

tiiitcmcnt certaines C'aiises qu'il croit propres à don-

ner au mot l^istriff F-fnsvnf)(tl une ressemblance par-

Aiite avec d*anciens établissemens ecclésiastique!

taxés d'abus par quelques Cauouistes; voilà comme
on se crée un pUantôme pour ie combattre plus à son

aise.

Notis ne convenons donc point de sa définition* et

nous soutenons qu'un Disttict Episcopal est un ter-

ri înire au <i;ouverncmer»t snirit'iil duquel le Souve-

rain Pontife prépope un Evéqiic in pnrtihis ïitfifhUvm^

avec pleitie juiisdiction épi«copale, dépendai\t dans

son exercice ou sciileu'fnt d'un autre Evéque et dans

rc cas ce n'est (ju'nrj Di^tiict t prsrr>pnl^ ou simple-

ment du S. Siège, et alors c'est un Vicaire Apostoli-

que.

Or il est rerfnin que dans ce sons, l'auteur a raison

de dire «^ue le mot Jjminct Epuco^jul ei la chose
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qu'il siffnirip nVst pis usité dan'^ le droit cnnon. Que
s'orHiiitil ? c'r>.r cjwn toutes l«'s autorités qu'il va

cheirluM" (laiM In i)io:t (,'acion, corjtie le; iiouvrau

fjoiivpincnu'iil Kc(lé>iMhti«]iio de Montréal, n'etïleu-

ient pas niériie la qm st-oti.

Kri riïet selon lui, Mirr. PEv. de Telmrssc ^yuî

Itfi prétfn/. i]vc(jV'' lin District tie Âlnntrén/^ t)e serait

autre chose que ce qu'on appelloit autrefois un C ho»

révôfjue ; et là desï>us il nous copie l'article du Dicti-

onaire de Droit ( arïoriiqin.' intitulé Chorévi-que^ pour
rxMis faire voir que c( tte institution n eu nés abus et

ïjuVIle n'est plus en u^aii^e. Soit ; que nous importe

la question de^î Choiévrquo? puisque [Vl<çr. l'Ev de
'J'e!m«'ss(; tiès-cei fa'iif nteni n'< n est pas nn, par

cette «ri an(!e raison qu'il est préposé parle S Siépje

lui même, au srouNeiucnieut s[<iiituel d'un territoire

pni ticulier- ; ce (|ni n'a jamais eu lien dans l'instituti-

on des Cliorévéques, et ce qui conséqnemnient chan-

ge» toute la quesiio!! Il est remarquable qu'en mê-
me temps que Pauteur des questions s'exprime avec

tant de rriépris sur les C'hoiévécjues, il met enavant,
pa;2:j 11» le Chap Qunmnm dé Offic. Jiid. Ordin.

cVst à-dire, celui précisément cpii aiitoriâc leuiMnsti-

tution. Car cpi'étnit-ce que des Cliorevcques, sifion

des KccIésiastiqiKîS r( vttu« du caractère épiscopal,

sans (léléi{atioii du S. Sic^e, mais seulement de l'E-

vêque Diocésain et Sans territoire détermine. Puis

il justifie par cette autorité appliquée à sa façon, ré-

tablissement de Mosseiîrheurs le<; évéques de Uhésitie

et de Rose, qui, comme celui de Telmesse, sont dans
une position toute diHérente, jtuisqu'ils ont un terri-

toire déterminé cl qu'ils sont directement institués

par le S. Siéjïe.

" C'est cependant celte même institution qu'on
" voudroit faire revivre par la prétendue érection de
" Montréal en [)istrict Kpiscopal. On a voulu pallier

*' la cho?e en dormant à iVIcrr. de Telmesse le titre

**de Sulfragi.nt." Ainsi voilà un prêtre qui taxe 1res
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rao(]fi'?femen( le S. Siècle de vouloir innover, (îo voîï*

loir pîillier les clioses! Qu'on ne s''y trompe pas ; ces

expressions, on v^iff 'frotta on n voulu ne peuvent le-

^r\i(icr (]iie le S Siège ! car s'il y a à Montréal un
District Kpiscopal, il n'a pu être cri2;é que par le S.

fSif'jre qui a donné à TEv. de Telmesse le litre de
Sulfraf^ant. L'auteur paicourt ensuite son Dictionai-

re de ï)roit Canonique au mot Suffragant. Il n'y

trouve que trois acceptions âe ce mot, savoir: I*.

vu Evèque par rapport â son Archevêque ; ce qui, com-
me nous f n convenons avec lui, ne peut s'appliquer

à Mfçr. de Telmesse. 2". Des Evêques qui servent pour
(l'outres, comme en jlllemagne Ss'c. Rien encore ici de
co?u«nuti avec l'Evéque de Telmesse, 3". Quelques

Kvkques en Fiance qui u'vtoifnt regardés que comme des

Gronda- Viraires sans jiirisdictton bornée à tel ou tel

Dfsfrirt. Point de similitude par conséquent avec

M\Tr. de Telmesse qui a été préposé au gouverne-
ment spirituel d'un territoire particulier. Que con-

clu! e de là ? Que le S. Siège n'a pu donner à l'Evé-

que de Telmesse le titre de Suflfragant que pour
jinHùr une innovation? Car telle est constamment la

très modeste conséquence que l'auteur a voulu dé-

duire de toutes ses recherches sur \e moï Suffrogant*

IVI^is l'indécence d'une telle opposition ne suffit-elle

pas pour la décréditer .^ L'autorité et les droits du
S. Sicofc son(»ils donc circonscrits dans le Dictionaire

de Durand, de Maillane, dans les ouvrantes de l'abbé

Fleuri, où dans les loix Ecclésiastiques d'Héricourt }

Pour nous, nous en conclurons tout simplement que

les autorités allegfuées par l'auteur n'ayant point d«
rapport avec le titre de Suffragant donné par le S.

Sièfre à M^jr. de Telmesse, ne prouvent absolument

rien dans la qtiestion prescrire.

Au reste faisons voir à l'auteur des questions que

je S. Sièiie n'a pas fait revivre Tinstittition des Chor-

c\<'qiies, qu i! n a ncn paliic, rien uinove en uislitu-

anl iVI^jT. de Telmeasc pour le Uiblrict do Montréal,,,
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que
"lior-

Voici à ce sujet une autorité d'uiî font antre poids f|Mfc

«elle qu'il nou;* cite, cVsl le savar»* litjuoii XiV lui

liicnie qui lui apprendra "qu'il y a une eK.pèce de

i)rélats qui ont jurisdiction active sur le clergé et sur

e peuple de certain lieu inciu dans le diocèse d'un

K\é(pie : i>ecuni/a a/jcctes est prttliUomin hiibcnliuni ju-

iisi/itito'icinuvtivitm tncleruni et po^mluîn certi Inci, uni

tnmen locu.sfst lutrà episcoju (liccccatm,'^ (t/c signudo»

lib. 2. cap. XI.)
** En vain voudroit-on donner une couleur plus

" favorable à cette nouvelle institution, en donnant à
' Mg»'. TEv. de TelaiesbC le titie de Sulïragaut, Au-
" xiiiaire, et en faire par là un Coadjuteur." Encore
le S. Siège inculpé, encore la que&tion insidieusement

changée! Qu'on remarque bien que ce n'est ni le Sou-
verain Pontife, ni rt^>ê(juede Québec, ni celui de
Telniesse, ni personne a^i monde, qui prétende que
l'Ev. du District de Montréal soit im Coadjuteur,

tel qu'on Ta toujours entendu dans ce pays ; mais i'au-

teiH- des questions tout seul se forme cette singulière

idée pour taire croire à ses lecteurs que Mgr. de.Sal-

des Coadjutcur de l'Evéque de Québec a été lézé

dans ses droits! Mais Mgr. l'Ev. de Saltles est enco-

re le seul Coadjuteur de l'Evêché de Québec et dan»

le cas où il viendroit à la succession, l'Evêqtie de
Telmesse seroit-il moins dans sa dépendance que

dans celle de son prédécesseur ? Ici donc, comuie

ailleurs, l'auteur n'a employé que des moyens tout

à fait étrangers à la question et n'allègue conséqueui-

nient rien de solide contre le présent gouvernement
ecclésiastique du District de Montréal. Il termine

cependant son premier article en ces termes : «"d'a-

" près ces raisons nous concluons que la prétendue

"érection du District de Montréal en District fcJpis-

" copaK est contraire aux loix canoniques, à l'ordre

" établi légalement dans le Diocèse, et que les par-

" ties intéressées ont droit de ne pas la reconnoitre,

** qu'il est même de leur intérêt de s'y opposer par
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M tous moyen» de droit/' fSoufi laissons le lecteur Ca-
tholique iubtiuit, juger de la jij.stc^oe d'un iaib(j<.iie-

iiieiit appuyé sur det:. fondt-mens bi i i.iiu u\ et d'iine

conséquence si téméraire el si du eit« nient oppobée

à un ordre de clio&es établi par rniiloiite la jjUis itt.-

Î)ectabie de l'univers aux }eux L\\ii} vrai t'inétieU)

'autorité du S. fcièf^e A( 0!»îuiitjue.

•• Si ion prétend que ie l'istnct de Montri'al ait

^* clé érigé en Uioièfte dis'iuct ei se|)aré de celui cie

*> Québt'C, les raisons au contiFiiie sont encore plui;

*'r<iutes et plus con\aii)cantes..'' Eb ! lii«;n, les laif

sons de fauteur neseiont ni forte;:, ni convaincantes,

çiies seront même de nul elibt ;
puisque [personne n(^

|M étend que le Disnict de iVioiinual a;l été éri«^é e^

un vrai Uiocèce indéjiendant de ttiuj de Québec.

Isous pourions borner là notie répoiiSt j (Cependant

nous ne pas!r>ctpns pas sous silence çeitamea as>erii-

ons très hardies que l'auteur a énoncées dans cet en.

droit de aou écrit.

J| j met d'abord en avant que les loix ecclé^iastir

ques de France doivent encore être observées danç

cette Province et il csjjèrt quon ne lut contestera pus.

ce principe.

Nous n'avons pas la prétention de décider cetlç

question; elle est hors de la compétence de l'auteur

des questions et de la nôtre; mais du moins, sera-t-U

contraint d'ayouer que précisément quant au point

dont-il s'agit, savoir:— la nomination et l'institution

des Evéqueg, ainsi qu'à la manière de recevoir leij

décrets du St. Siège, ce pays est devenu aussi étran-

ger aux loix ( anoniques de Fiance, qu'il l'est à cel-

les de Pologne ou de Hongrie.

Parvenu à sa IMc. page, l'écrivain entreprend de
iiiire sa cour au o;ouvernement de S. M. dont il fait

lin éloge, auquel nous souscrivons bien volontiers.

IVlais il le fait d'une manière perfide et propre à

j^tter dans l'esprit de ce gouvernement des soupçons

pdicux coiitic les Chefs du Clergé do ee pajs, c''est
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ubce

?i Jire du corps le plm fidèle et le plus loyal qui ex-

iste peut-être dans tout PEiupif e Britaditi^^iie. Nt^uii

ne scruterons pas les motira qu'il peut avoir de coui-

prouiCttre ainsi l'autorité civile avec ce qu'il y a de
plus respectable dans PC^Iise; cardans la suppoîsi-

tion qu'il lui a plu iinacjiner d'un nouvel Kvéciié ci*

Catïada à Tinbçu du Gojverneneut, si l'Evêquc d©
Quùbec est répréhensiblo de l'avoii solicité, le Soi-
verain Pontife scruit-il excu'^able de l'avoir acconJo .*

Voilà donc le Curé de LoiiiçufMil *j'ji met aux pri-j^jg

les deux Cour» dp Kouie et de Londres, sans ({ i«

l'on saciie pourquoi. Mais rassurons nous II a
poblié que notjs souiînes sou.s Pad iiuiiatration d'un

Kvêque qui connoit le Gouverne. ntut, qui sait !«»

uiona-^er, (pii jusqu'à pré^jent, a j<»ui de sa couiiiince

pi qui par une politique ^a^e et pi udunle, en a obie-

iiu pbjb de faveurs qu'aucun de ceux vjui Tout précé-

dé dans ia liante station qu'il ocupe. Ce seroii donc

riDJtJiier maladroitement que de lui imputer ^ln dé>

fuut de mesure dan? t'alFciire la plus délicate qu'il ait

peut-être jamais eu à traiter. Mais Pauteur des

Questions veut se faire des amis, n*im|>orte aux dé-

pens de qui. Déj^ quelques uns de nos Gazefiierj

lui ont alloué le titre de libéral ^i autres éqiiivaleus,

Pe prétendus amis du Gouverneuient, du reste euu»*-

fiiis très décidés du Clergé auquel il appartient et d&
ta Religion qu'il professe, l'ont félicité de sa pro-

duction qui est très propre à seconder leurs pernici-

eux desseins. Voyez le Canadian Timks du iG Sep-

tembre ltJ23. Mais ses grands vues ne se bornent point

là. Il veut encore obtenir le suffrage de ses con-

fières, car il nous apprendra un peu plus loin, (lu**-

aux termes de l'Ordonnance du mois de Mai llpl),

nous pouvons prétend' e être Je vrms tituitiren fixes ft

inamovibles. Cette nouvelle adulation est encore à

pure perte. Nous savons très bien I**. que le gou-

yernefoent François n*a jamais insisté sur l'exécuti-

on de cet Edit. 2^. qu'il u'a eu qu'mi clTet moiueu*
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tané en faveur de qnelqties cures seulement. .*5*. que
c'est s'y prendre trop tard que de vouloir met-»

tre une loi en force après plus de I40 ans d'ijsafço

contiaire. 4o. qu^lne grande partie de cet Edit

ayant pour objet dVtablir le droit de patronage qui

nécessite rinamovibilité, et ce patronage n'a^aut

\:n» eu licUf le& curés ont dû re.>-ter dauâ Pétat d'a-

movibilité où ils avoient Ué mis par le^ lettres

l'alentes de 1663. 6**. que nonobbtant cet Edit, lei

Evcques, de|)uis près d'un siècle et demi, se sont

maintenus constamment dans 'a possession d'établir les

piètres pour le gouvernement des paioisses par une

«impie lettre qui mentionne jour amovibilité, sans

aucune autre forme. 6**. que quoique l'Edic ne vou-

lût reconnoître pour curés que des piêties inamovi-

bles, néanmoins les Prêtres inamovibles, sont

appelles curés dans diiférciites oidonances des

Inlendans de la Colonie, telles que celles de Mr.
Bogon du 9 Septembie I7I!Î, du 14 Mai 1711, du
30 Septembse 1715, du 2.') Janvier I7l(>. 7** que
quoiqu'aux termes de l'Edit, les Curés fixes ou per-

pétuels, eussent exclusive nient droit aux dixmes,

ellessont néanmoins allouées au Mis^sionnaire des pa-

roii.es de Beaurjiont et de Laduiantaye par ordon-

nance de rintendant âo 27 Mars 17 13. ii**. que
quoique l'Edit ne veuille que des curés perpétuels

et non des piètres desservans et amovibles, cepen-

dant un arrêt du Conseil Supérieur du 4 Mars 174.^9

donne la qualité de Missionnaitis à Mr. Castongué
Curé de Ste. Anne et à Mr. Soupiran curé de St.

Jean. 9°. que quoique les loix n'attribuassent qu'-

aux curés et vicaires le droit de recevoir les testa-

mfens, cependant une ordonnnnce de Mr. Raudot
Intendant, du 20 Février 1711 y autorise Mr. Des-
cormiers missionnaire de la vieille Lorette et de St.

Augustin, quoiqu'il ne soit pas curé en, titre^ et une

autre de Mr. Begon du 30 Avril 1722, autorise en

général les prêtres amovibles faisant les fonctiom

vt



15

Ô-urialc? dans î«s pîirois3os, à recevoir des t.*?itamenB<

comme pourraient faire des curés fixes. 10**. que le

ciru|tiièrne Eve jue do Québec ( AJgr.de Ponlbriarid)

s'élant plaint à la Cour, de ce que pendant la der-

nière vacance dnSiè;^e Episcopal, le Cha[>itre de la

('athùdialc avoit pris snr lui de fixer une dixaine de

CiH't'iS, ce qu'il ve'jrarihM comme une innovation, re-

çut du Secrétaire d'état, une réponse conservée en
ori-yinal dans co pays, dont ce qui suit est un ex-

trait. La date est du 29 Avril 1741. signé jfiawre-

/>av. "On ne peut que beaucoup louer votre façon
** de penser sur le parti que le Chapitre de Québec
*' a pris de fixer, depuis la mort de Mr. de F^auberivi-

" èi e, quelques curés du Diocèse. L'intention du Roi
" n'est pas que cette fixation irrégulière subsiste et

*' j'écris par ordre de S. AL à Messrs. de Beauhar-
" nois et Mocquart d'engager le Chapitre à retirer

" les lettres des curés qu'il a fixés Si cepen-

•'dant il y avoit quelques difficultés du côté du Cha-
*• pitre ou de la part des curés, S. M. désire que
" vous fassiez valoir vos droits, qu'elle est toujours

" dispoî^ée à soutenir, sauf à pourvoir dans la suite à
" la fixation des cures qui vous paroitront devoir être

'' mises sur ce pied." 1 1
** que dans un pays de mission,

toi que celui-ci, il seroit impossible de pourvoir suf-

fisamment à la desserte des âmes, si les curés étoient

iriamovibles. [2*^ que la circonscription des paroisses

devoit nécessairement précéder la fixation des curé*

et que la plupart de celles qui existent, ne sont pas

circonscrites. 13*. que celles qui l'ont été, ou se

trouvent trop petites et incapables de soutenir leurs

dcsservans, telles que celles de Pile d'Orléans, de
S(e. Foi, de Champlain, du Cap de la Magdelaine,

d:c. ou beaucoup trop étendues, en sorte qu'il a fal-

lu les morceler en plusieurs, telle que Coulre-cceiM'

dont le District enferme non seulement la paroisse

de la Sic. Trinité, mais encore de 8t, Anloine, tlo S,

Denis, la Préseutatiju, St. lijacinllie qui devroicut
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lui npp-jrtenîr anx termes du runrîcmont do (72Î
14*. qu'il seroit absurde que nous fii«îisior)i irntnovi-

>j!oH dair^ un Uioccsc où l'Eveque n'a pas d'Ofiicia-

liîo. I.**. que cette inamovibilité n'a pns lieu eri

iMlemn!;n(». Ib". qiiVn France depuis le Concordat
df- \H0\„ il n**)' a de fixes que ceux qu'on appelle curéf

tlf canton, le^qucU ne sont pas le douzième du total

des Curés. 17**. qu'en 1603 il y avoit dans l'Eglise

do France, quoique de» lors très ancienne, des dio-

Ct^-^cs entiers dont tous les curés étoient amovibles,

la*, qui' le goiivrrneMient Civil a lui-même senti i'a-

T^niairc de ce système d'admii/istration, puisque tous

lîS « fficit-rs qu'il étublit (les Iui]ft8 exceptes) sont

révocables ml bairpl-icifum. /V^outona que la modé-
i^.ion dont nos Evéques oht toujours usé dans la

translation d<' leurs p; êtres, ne donne lieu à aucfine

pla'rite raisonnable, puisque nous ne sommes dépla-

cés le plus souvent qu'à notre demande; ou pour
liue place plus avantageuse sans qtje nous la deman-
dions, coirmi« Mr. le Curé de Ijongueuil peut attes-

ter <ie la sienne, ou pour le plus cjrand bien évi-

d'nt de la Rf'lio;i()n. or» poin nous mettre à por-

tée de faire du fruit dans une autie cure ; lorsque

liou* n'en poiivons plus faire dans la piemière, s»it

pnj dé'iout, soit par la suite de quelque imprudence

q«!e nous y aurons commise, soit parceque le peu-

|\!o y '"^t préjuixé contre nous, et s'il arrive qno
0<'r qit*Mn ^oit tout à fait destitué, c'cîst lorsqu'il est

fv-deriment devenu incorrigible. Je prends à té-

n-oins de ceci io\\<^ ceu% de mes confières qni faisant

ïe l)ien. ne craip:nent pas l'autorité et sont assuré* de

r rprou\er de sa

I

part qne del encouiaîicmentet des

oiinnjTpg.

Avant de venir là, Tantenr des Questions notis

nvoit dit :
*• la seconde condition est que le peuple

auquel on veut donner un nouvel Evécîié le de-
!,> M i>^ 4.„ «:— i4.>. .»».,..*' mande 1^ oiir prouver cette assf

a^uil cité Téleclion de bl. Alhanase

ition, hauteur

n S-6, un j)as

'9
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aacfe de St. Léon Pape en 440, et un lambeau d*uu
concile de l'aris de GJ5. Il auroit pu donner htau-

coup plus d'étendue à son article, en i apportant

ujille autorités semblables ou même plus fortes.;

tunis il a senti qu'il en auroit fallu de dates bien poi—

térieuies, et la chose n'étoit pas aisée; aussi est-il

obligé de terminer son article en ce& terme» : " qu*-

*'on dise tatit qu'on Youdiu que ces lornies ne sont
*' plus en usaLie ; il n'en Cht

|
as. nioliis constant que

*Mels sont cssenlielicment les dtoits {\u Clerixc' et i!u

*' peuple .*' Non, mon cher corificre, il n'est poitit

coiibtanl que tels soient les droits du Clergé et du
peuple, piiisijue ces droits ne sont fi>ndés que sur

des fornics que vous êtes forcé d'avouer iCctic plus

eu usaife.

Il étoit sans doute h.onorable an jn^rand Atlmnase
d'être désiré pour Exéque par le peuple d'Alexan-

drie; mais combien d'autres SS. Piélats ont illus-

tré l'Eglise, quoique non demandés jjar le peuple!

Etoit-ce le peuple de Ravenne qui avoit élu S. Pierre

Chrisologue ? Etoil-re le peuple de Ciéte qui étoit

charcjé par St. Paul d*< tabiir des Pa^teurs clans les

diirérens endroits de cette île ? Etoit-il même or-

donné à Tile de considler le désir de ce peuple ?

Ajoutons que si le désir du peuple est nécessaire à

l'institution d'un Evéque, il le sera aussi pour celle

d\ui (. uré, et voilà qui nous mène plus loin que ne

voudroit apparemment le ciué de Longueuil. Qu'il

écoute donc l'auteur déjà cité des vrais prinvipes de

rhir/ise Gallicane pag. 93. ** Le mode d'élire h s

" Evoques, de les instituer ou de les destituer, nVst
" pas assez déterminé |»ar la loi divine, potir qu'il

" n'ait pu ou dû subir des variations qui otit pu étie

*' également salutaires suivant les tems et les lieux,

*' Seulement tout ce qui s'est fait en cette motièie,

" s'est fait de l'aveu exprès ou tacite de l'a«itoiiîé

" compétente.'' Qu'il écoute Bossuet parlant aux

Protcblaijs {Ilisl.de^ Var.liv. 15 JS^. VÀO.) **Ceux qui

C
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** VOIT» flfiKrTit (îc In pcnsOe que votrr roncrnfrmpnt
** €sf {ib^oliiinnit nécessniie pour rtahlir vos pa«-

*' tnirs, fiC croient [)as ce qu'il;» vous disent, parco-
*^ qu'ils recotinoisr-ioiit pour vrais pasteurs ceux
*' (TArrc^leterre, quoique le peuple n'ait aucune part
^ à leur éiectitin. L'exemple do ?f. Mathias élu

*" extraordinaiiement par lin sort divin, ne doit pas
'• elle tiré à conséquence, et néanmoins tout ne lut

*^ pas permis ati petiplc, et ce fut St. Pierre, Pas-
*' leur déjà établi par J. C. qui tint l'assemblée."

L'auteur des Questions r(;\ i( rit encore à la cirar-

Çfe, en nous citant un motif d'opposition formé par

une partie des anciens EvPques françois contre les

di^fiohitioris du C-oncordat «le l«*^0^. ( Il vouloit dire

lîUn.) Oui. il V en eut une partie, mais l'Iiabile

écrivain n'icfiior'e pas que ce fut le plus petit nombr«
qui refus-crent leurs démissions et qrrc la majorité

coui posée d"Evéq;ios auss' il'usfies )>ar leur science

que pnr leur piété, s'empressèrent de les donner à

la preniiéro invitation qui leur en fut faite. Au rrs-

to qufî! rapport v a t il entre ce fait et la question

dont il s'agit ? " N. S. P. le Pape, poursuit-il, a crit

devoir (et nous pen-ons avec rai-m)) déroger aux
loix commn es de l'Eglise &c " Heirreux Pontife

qi.'i avez mérité l'approbation du Curé de f^ongueuil

pour avoir dérogé aux loix communes en faveur de
l'Eglise de France ! Qr.e n'avez vous eu le même
avantage dans ce que vous venez de faire pour cell©

du T'anada !

Nous avons assez dit ci-dessus, pour convaincre

toirt esprit raisonnable que, même dans la supposi~

lion très gratuite que fait l'auteur des Questions,

d'un nouvel évéché à Montréal, ni le consentement

du peuple, ni celui du Clergé n'eussent été néces-

saires. Si norjs revenons là dessus, ce n'est que
pour relever certaines expressions et citations peu
correctes dont il s'est servi et qui pourroient en im-

poser, i? .r quoi se fonde-t-il, par exemple, pour

k»
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établir rinc Mr. le Supérieur du .Séminaire do Mon-
tJCdl C'st curé en titre do la puroin-sc ? Co Stipéii-

cur se donne pour pation; s'il e?t [)alion il nVil point

curé, b'il est curé, il n'est [>oiiil patron ; i'ar iiia

cnié et patron d'un ^<;ule et niénio bénélice, e^t uns
gIiosc qui lépngne dans les terni(?s.

Il nou«- parle aussi des Alaro-uilhcrs de In pfiroisse

de Jlotitréul comme étant propnctaires de CEgUi>e Pu»
roissidtc. et cvulemment tnié'cssés à ce qu^m ne change

pas le titre <h tcur piopriété. Des Mar^uilliers proprié-

taires! y songez-vojjs Monsr. le Curé? Autant van-

droit-i! prétendie que les tuteurs et les curateiu'i

sont propriétaires des biens de leurs pnj)illes. Vai-

nement cherclicz-vous à esquiver celte rellexion en
ajoutant ^* tant en leur nom que connnc représentant
'* tons les autres paroissiens/' L'Egli&e de N. \),

de Québec étoit depuis le 1.^ Scpttmhre 16(54, cano-

niqiieuient érigée en cure; par conséquent elle avoit

ses marguilliers, et tout s<s autres paroissiens ( car

c'est un autre bévue de Tauteur des Questions, de
prendre pour Téreclion des [mroisses, comme il fait

pnfT, 25., le règlement fait en 1721, qui n'avoit pour

objet.que de terminer des dillicullés élevées sur les

limites réciproques de paroisses déjà existantes et

de prévenir semblables difficultés pour celles qui se

formeroient par la suite.) Cependant le Pape Clé-

ment X par sa Bulle dri 1er. Octobre 1674 éteint et

supprime le titre de cette Eglise et en fait une Ca-

thédrale. L'auteur prétend (
pncr \{i.

)
qtje tout le

inonde peut avoir accès à cette Bulle, comme docu-

ment public. Eh î que n'a-t-il dune u^"é de cette liber-

lé î II aurait vu 1". qu'il n'y est fait nulle mention du
Curé, ni des paroissiens, ni des marguilliers de la

ci-devant Eglise paroissiale. 2°. que loin de dési-

gner le territoire qui doit former le nouvel Evéché,

comme i! l'affirme /i/itf. 17, avec une confiance qui

ne peut convenir qu'à lui, cette Bulle exprime, au

Qpntrairc, qu£ les limites du nouveau Diocèbe se-
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ront tlctcrminces pnr le Uoi et npproiivrc^ pnr \v St.

bii'gf. Juxtà tciminos ub eodtin Ijuilovtvo l\rgc ((c-

stanundoH et pcr Sefietn ^Jpostolmm jtrartltdum. oppro"

baixhs. (es petites incoii5.é(jiieiH es nous inellenl à

portée (J'apptécier à leur juste valttir les assenions

de l'écrivain.

Suivant lui ( car il n'en démord point ) les C}iu's

de son District ont droit de fane enlctn/re //vrs misons

d^ippositiotis â ce qui/s ne snicNt pas tmusfeiés ne la

JHrtdtLdoinfun snpértevr légilnue et rt connu par l'on to-

nte rinit,, à celle d'un nouveau supérieur non reconnu

jQf celle-ci.

Mais quoi ! Toujours faire clos suppositions gra-

tuites et uijurieu^es aux hujjéneurs ; toujours insuju-

er (pj'on en a agi irauduleuseinent avec les autorités

temporelles, toujours intéresser le Gouvernement
Civil à regarder d'un œil jaloux la demeure fixe d'un

Kvêque subordonné dans le District de Montréal,

tandis qu'il n'est pas permis de croire qu'il y ait été

établi sans Taveu du Gouvernement! On veut,

mes vénérables confrères, vous rendre complices de
ces irjsin nations perfides, en vous faisant accroire

(mais vous n'en serez pas dupes) que, sans volie

consentement, la demeure d'un Evoque in pnrttùus

nu milieu de vous, est quelque chose d'irrégulier,

quoique vous sachiez très bien qu'il y est comme
vous, dans la soumission à l'Evèque Diocésain et

qu'il ne prétend pas y exercer une autorité indé-

pendante. Que seroiî-ce donc, si au lii.u de cela-,

on avoit réellement fait de votre District un Evêché
proprement dit ? ISéarunoins dans cette supposition

inéme on n'auroit pas eu besoin de votj'e consente-

ment car ce prétendu droit du Clergé et du peuple

n'est fondé que sur d'anciennes formes qui ne sub-

sistent plus depuis des siècles. Il n'y a pas d'Eglise

où l'on en tienne aussi peu compte que dans celle de

Finnco, depuis le concordnt de Léon X et de Fran-

ciy'is ; et si les Souverains Pontifes ont continué de
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faire mention daiH leurs Bulles du couscmu^ clcri ac

populi^ c'est (jue, grâces atix libertés» (.Jailicajieji,

elles n'auroient point cté enregistrées par le Parle-

Iciii^nt saii^ celte [)etitc cundescendance de la Cour
de {{orne.

A»i reste le savant Pape Benoit XIV, a mis cette

matière dans tout son jour en nous apprenant (pie

d iiis l'ét.it acuiel dj la J.scipline, il \\*y a plus (pi'en

Aiietnagrie où les éicciions aient lieu, que to is les

autres Kv«^chés sont pourvus par le Pape .-t que lu

collation qu'il en fait en Consistoire tient lieu d'élec-

tion et de coniiruiation tout cnsenibie. *

Si nonobstant une décision aussi rassurante stîr

l'éleclijii de l'Cvêque de TeluicsbC, il eut éle possi-

ble, en MU9, de l'aire cette question au (.'leri^é du
District de Montréal : " il s'agit de vous procurer ia

*' rCNidence d Un l'^vè pie : leqiel désirez vous pour

cette place ?" I)'a,)rés la réputation de piété, da

l'éjfulaiiié, de savoir et d'élo pienco dont jouissait

jMoUîiei'i^neur Larli r lo, naua ne doutons nulle'nont

qu'il n'eût réuni la gran Je majorité des suîTiagcs.

lié bien ! il a été agréé du Gouverne ncnt, proposé

au 8t. .Siège, élu et coiifinné par lui, consacré, mis

en fonction et voilà que l'on cherche à souîevor le

Clergé du second ordre contre lui et concomita:n-

Dient contre son supérieur. Craignez, mes chers

confrères, d'entrer dans le chemin qu'on veut vous

frayer; et n'oubliez pas que quand on a voulu éta-

blir l'Eglise constitutionnelle de France, on exage-

roit, comme on fait aujourd'huif les droits des cu-

rés contre les Evéques.
** Enfin il auroit fallu y appeller les Fidèles mêmes

" des paroisses qui ne sauroient quelle marche

* In prassenti reruTi statu et prx) e'i, qnne Tinc vîçet in EcHesi^, dis-

ciplina, electio ad Epii5Cor>atas sibi viodicat locun in soli Gcrmani i.

Reliqui Ep!sc')-)irus cnferunrur a Pap • in CoTsistorio, aut omni"» li-

béré, aut praeviiî nominatione R.e:;um et priocipum, quibus jus est id-^-

neas pemnas ad illos noiiinandi ; atque in his postremis ipsamst

Episcopaicj? co!latio > Papi ^acta m Con^storio vim habet ekctionis

siiBul et cjotï.'uiatioais- Dz sia* Disec. iib. % cap. 5 No« 3.
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^* Icilir soTis nn notivcl Kvc'<|iic, . .
." Point du foui

ijioii chui coi!hci<u Iji iiiaiclio ù Ituir par les t'idclcs

t>>\ tuiitu Mtii{)lo, uiie 019* ia rncine ijii n(i|»atavaiit>

Pourcjuoi i* i'iw cette ^ramlc laibon (juc AJ^r. «le

'} clinei-se i'AAUt n-vélii do Ions ics pouvoirs <Je l'Kvé-

c;t)c de (^uM^rjc, |»our le Distritt de MontiéaK nn'y
i;taijt soti délégué, boti Vicaiie G< lierai, sou Auxi-

ii.tire, Vil un tiiot un autre lui^nictne, toutes les opé-

laiious de l'Kvérjue de 'l'elinesse dans le dit l^ihlncr,

lie <|it« l(|ue iioiii <|u*()n Tai^pèle, sont censées faites

|)ii I lÙHjiie do C^uébec ; d'où il suit que les fidèles

tiii L).&lntt de M.)ntical en s'adiessanl à Mirr. de
*i eluu:!» e puni toutes leurn allltiies eoc'ésiasliques,

sotu couses s'i.dii.s^îcr à )*E c jue de Qucbuc lui-

ii.(;ti;e. Pou»;juoi encore? parceque le District de
i\r>ij!rcal ll'e^;t point devenu un nouveau Uiecèiie,

Comme ou voudroit toujours très insidieusement et

iiijlicjetiseuieut le l;iue croire ; car voilà comme on
tnauge la question, counrie on l'exagère, comme oa
l'envenime pour gâter l'esprit des fidèles, et bien

j^lus encore pour irouiper fautonlé civile de la Pro«
liiice et l'iudiàposer contre iiojjs.

** Poiw toutes ces raisons," dit notre auteur, ** nous
*• concluons pour réponse à la [)remière question,

•(•!je suivant notre opinion, le District de Montréal
• ii'fcst. ni ne peut être un District Ej)ibCopal.

Analysons, locleur, la manière entortillée dont II

raisonne. Il décide d\ibord que Tant rite du S.

Sièfije ne doit eue exercée qtie suivant les canonè,

<j:)oiqirii sacbe très bien que les Souverains Pontifea

Oiit tt.ujouis été en poî^se^-sion dVn dispenser et que
ce renvoi ^i fié(]uent des Papes aux anciens canons

d.Kis tous les cas, a servi de point d'appui à tous leg-

schi^uiati(pies deptii» un siècle et demi; témoins

Gaschet et lîlanrbard, qui, en les amoncelant et en

foisant voir combien I^ie VII s'en étoit écarté, en
OUI lire la coi^cluaion ridicule que ce Pape était tom-

K dans le scUisuie et qu'il failuit se âéparer (ie ^
coiinuuinua*
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Tl po<!n PiiSMÎtft sa proinirrc f|nr!;tnn, rf f^rr/- flS.

vo«K!r (jiio lo mot Dislnrl i.fsisctijuil uc>\ jia> rr>ruro

ii-sitù ciarts U:s (aiioiiH, il on doufi»; ilfux clcHiuliontj

(le hj» IJiçon ()f»r Icsqnell* s i< likln; iJ";»>.!-ifi!i!('r co

mol, tl'abfJi'il a\<'C qurlijuo cfioî^n (jui srijf nui'l.tni-

Tjre par U's ( anoii». il »1 \<Mit «ji.c ITa'. «iti DihliK hÎQ

Mofitival ne Soit (jtrmi L'hoMîxô'.^tic
;
jHiiiavcc oin-l-

ijMO c!»oso (jiii soil .!j»|)ioiivéc par l"s caïKiiis. ntnii

avec (les foiniiililéR fpjl iraient point ife H'Ui;»!'»*,

cl pour cela il vent (pi'on ait vonîn fane «*m l>»>iMct

4I0 Montréal, un \éiitabie E\êché. C*« »*t rornnie

bM fli.toil : nou3 aurons prouxé que lo I.^jtii'M «!f»

Montrénl n'est pas nn Histrirt Epi'^cnpaî, h» TlNé-
fjiie qui y est piéposû nV*;t qti'jjn sirnjtlo (.'hoir \ Ti-

que, ou sM est un vrai KvtMpin Diocésain : or tj'tin

eôté nous supposerons que l'EviMpu; prép(»sé an

Distriet de Motitréal nVst (pTun simple C'Iiorévc'MpK* ;

nous tacliero s d'un autre de le {-AWi^ pas-er j)our

un vrai Eveque Diocé^iain institué sans les formes

canoniques usitées, nous aurons doF»e prouvé que le

District de Montréal ne pont êhe un Oistriei \\^{'Q-

co[)al. Apprérie/, maintenant lecteur, la justesae

ou la lionne foi de cet ar^utnent.

Eli! que nous iuiportc que le F^i-^trirt de Mont-
réal soit ou ne soit pas un l)istnrt Rnisropaf. poin-

vn que nous sachions, comme il n'est pas peruiis

d'en douter, qu'il y cxibte une personne revêtue dii

caractère épiscopal, ayant l'autorité nécessaire ponp

l'administrer spirituellement, y conférer les ordr^^a

et la confirmation, visiter les paroisses, dirisfcr leg

Communautés Reliofienses, consacrer les Auftis,

les Ei{lises, les vases sacrés, &c. le tout en haimonie
avec notre Eveqfie et dans sa dépendance.

Quel besoin a donc l'auteur des Questions, de se

démener, comme il fait, dans toute sa 'llèwe iia^-e

pour prouver que Mçr. Lartîjrue n'est point F-vco" e

Diocésain du District de Montréal, lorsrjfro touj le

monde sait qu'il ne i'ost jamais qualifié dv la soi le
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et que cette prétention n'e\is1e (|>io ihna Vimuf^hn-

tioii do l'auteur? *'
II prend dit il, le titre de Vic;ii-

*' re Général de Mgr. TEv. de Québec. Il y a une
" rontradirtion évidente entre ces deux qualités d'Ev.
'• Diocésain du District de Monliéal et de V'^icane-

**fTrnéial de M^^r. l'Ev. de Québec. Il faut que
'• M.jr. .». J. Larliî^ue opte nécessairernei>t entre ces

••deux tities." Nous admettrons sans peine rpiM

T auroit contradiction entie ces deux litres; mais si

^]<f;r. J. J Lartii^ue en prenant une de ces deux qua-

lités, n'a jamais f)jis Pautie; si en se donnant pour

Vicaire Géiié«al de Mû^r PEv. de Québec, il n'a ja-

mais prétendu être l'Ev. Diocésain du District de

?.!ontféa!, tout cet écliafauda^e ne tombe-t il pas de

son ;»n»pre poids et nchl-ce pas ici le Curé de Lon-
pifsl ()!ji déî;u!se les ch« ses nous un autre nom, ajîa

df ffumrr le chanoe et de (Jérouicr ceux (jut nc sont

pf's au fait de ces malni rs ?
" Nous <rorniiii s fondés, poursuit-il à exiîijer de

'' Monseigneur J. J. Lartisfiie nu'il exhibe ses Rid-

*• les." et plus loin, '* sM cMste un tel Bref,

"pour que les Ecclésiastiques du District de Mont-
^ téal soient obligés de s'y conformer, s'il est de
*' nécessité rigouteuse qu'il leur soit siç:nifié. . . .et

** ef.*core le ^rcï cité en faveur de Mgr. de Telmesse
*' n'ayant pas été publié et légalement signifié aux
" Ecclésiastiques du District de Montréal, &c." Il

y a plusieurs choses à observer sur ces assertions,

1°. Vu célèbre Canoni^;te (RebutTe de Vicariis EpiS'

coporiim N". 2) prétend qu'un Vicaire général doit

îlll'-^I exhiber ses lettres, sans quoi ses actes n'ont

nulle valeur, " Tcnelur folcm Vica i^>us probare ht-

*' teris se virani/m^ ahof/uim ion voHhunt ^chIu ab fo
*'

rrpcndandant nous n'avons jamais b.ésité à recon-

11 Wio bonrirment j.our Virniies Cénéiaux de nos

Evéques ceux qui no«)s ont été indiqués comme tels.

L'auteur même des Questions veut bien (et nous l'en

icuiciciuns) fuiic à M^^r. rE\êque do Telmcsae la
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à recon-
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inie tels,

lous l'en

icsae la

grâce de le rcconnoître pour Vicaire Général quoi*

que ses lettres ne lui aient pas été exhibées. D'uà
vient donc qu'il est si difficile à le iTconnoîiie sous

une au're qualité ? I^arceque ses bulles de suilra-

ffant auxiliaire n'ont pas été le^olerneut mgmfiées.

Mais 2*. en (juoi consiste cette signification légale ?

t^t-ce à les mettre mot pour mot, sous les yeux de
chacjue meinbie du Cleigé et de chaque fidèle?

Mais si des raisons étrangères n l'objet de ces bulles,

s'opposent à celte exhibition, faudial-il encore qu'-

elle ail lieu? Si l'E\eque Diocésain par l'acte le

plus solemnel qui puisse éir aner de lui, savoir par

un mandement public, informe le ( lergé et les fi-

dèles du District, qu'en \ertu d'un Bief Aj»ostolique

de telle date, Mgr. l'év. tel, est préposé au gouverne-

I
ment spirituel de tel District, en telle qt;alité, si la

même chose est répétée et devc!o{;pée dans un man-
É deri.ent postérieur ; n'est ce pas là une signiftcation

suffisante ? Ferons-nous à notre Evéqiie l'injure de
soupçonner que le compte qu'il lend de ce Bref A-
postoliqiic n'est pas fidèle? mais s'il est capable

d'une scniblabic fraude, n*aurions nous pas égale-

n>ent pu le soiq çonncr d'avoir altéré le Bief Apos-
tolique, dans le cas où il rauroit publié ?

Le contexte du ( hap. hijmtcfœ (de electione inter

Extrav. f omm.) dont Panteur des Questions n'a mis
qu'un fragment sous les yeux de ses lecteurs, montie
clairement qu'il s'y agit de prévenir les fraudes de
certains personnages qui se piétciidoient faussement

munis de piovisions pour de.i places et offices dont

I
ils s*emparoient sans donner de jueuxcs de leur mis-

I sion. '*Accidit, dit Benoit XiV i\v Syn. Ihœc.hb.'Z

^ c?ip. />. Bonifacium Vil per cltalarn extiavanjantem

I
unicè voluisse evitare periculiirn ne quis se gerat pro

Fpiscopo, qtii Epii^copus non sit *' Nous ne sommes
donc pas suipris de la perception des fruits de leurs

lûiéfices poitéc coiihe ceux q' i »c çoivent inipiu-

dcmment ces iiiUus. Mais ce canon ou le passage
D
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cTe Benoit XIV tel que cité par l'auteur, sont-ils ^p
plicables au cas dont il est question aujouid'hni ? Y
a t-il intrusion à craindre de la part d'un Prélat su*

hallerne qui ne se prAîjenle pas de lui-même, mais

qui est si lormelletnent annoncé par son sUj érieur ?

Rien ne prouve n»ieux la mauvaise application

cl^ule atitorité, que l'absurdité des conséquences qui

Kiiivent naturellement de cette apjjlication ; or si Ton

ne doit pas reconnoiUe Mgr. de Telmesse parceqiie

le Bref qui le prépose à radmuiistiation spirituelle

du District de Montréal, n'a pas été signifié mot pour

mot au CIcroé et aux lidclcs qui le composent, on

ne doit pas non plus rccourioître Mgr. J. O. Plessis

E\êque de Québec» ni mérue aucun de ses prédéces-

seurs: car constamment les rcscrits de Home qui le»

instituoient d'abord Coadjuteurs, puis hxêqijes en
titre de Québec, n*ont jamais été ni publiée, ni lé-

jjaîemrnt sic';nir!és dans le sens de Tauteur des Ques-
tions; et s'il faut que tous ceux qui ont reconnu cc&

ditïéiens Iv.étiucs, sans avoir vu Icuis bulles, soient

suspens de la perception des fruits de leurs bénéfices,

dans quelle inquiétude ne vont pas se tiouver nos

consciences, sans cxcej)tcr celle de Mr. le curé de

l^ongueuil ? Il faiit donc, ou nous préparer à nue res-

titution générale, ou avouer que nos P^véqiios ont pu
léo'iiiment nous gouverner, et nous leur obéir, quoi*

que leur.- lettres A[)Ostoliques ne nous aient ete noti-

iiées qu'indirectement mais très sufilsannnent jiar

ceux qui les ont obtenues d'abord pour Coadjuteurs,

ensuite pour successeurs. Quiconque refléchira sur

cette manière de procéder, conviendra, sans doute

que la signification du Hitf Apostolique qui prépose

Mgr. de Telmesseau gouveinentent spirituel du Dis-

trict de Montréal, a été faite d'une manière beau-

coup plus légale et plus canonique, puisqu'elle a

pour elle un mandement de l'Evêque Diocésain qui

est en Canada le seul vérificateur et le seul exécuteur

des rcbentb de Koëic et p:.r Icq :tl sca It S. l'un-

!
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•ife peut nous ftiire entendre sa vois. C'est donc dans

ce dot uuient public qu'il laudruit chercher les ré»

ponces avix cifiq Questions de Mr. le Curé de Lon*
g'ieuil En voici le texte "Le 21 du mois dernier,
'• nous doruiâiues la consécration épiscopale à Mgr.
*• Jean Jacques liartijj^tie Titulaire de Telmesse. . . .

*• l^e S. Sièf^e a été aussi loin que les circonstances
*' du moment le permettoieni, en le préposant par

'un Hrei' Apostolique du 1er. Février Iîi20(dont
*• notre mort n'interrompra pas l'eiFet) au gouverne-
*' ment spirituel de la ciié et du District de Montréal,
'' en qualité de notre Auxiliaire, SulTragant et Vi-
" Caire Général." Quelle intormation ultérieure le

Clergé et le j)eupledu District de Montréal auroienl.

ils pu obtenir de Texhibition même du Bref Aposto-

lique, puisqu'on leur rend comple ici de tout ce qui

peut les y intéresser.^ " Nous nous conformons
** donc aux intentions du Souverain Pontife, en vous
** signifiant par le présent mandement, que vous de-
' vez à l'avenir rendre à Mgr. l'Evcque de Telmesse,
" dans toutes les Eglises du District de Montréal,les
'• môme s honneiMs que vous nous rendriez à nous-mé-
*• me si nous étions personnellement sur les lieux, et
•* l*y considérer comme spécialement tt gén'Ma'ement
** chargé des fonctions épiacopales, telles que la bénc-
** diction des Stes. Huiles, la conséciation des au«
*^ tels et des i^^glises, l'ordination des Clercs, la con«
*• firmation, les dispenses, la visite des paroisses,

'• Eglises, chapelles, monastères et autres lieux de
'* piété &c. &c. Ainsi c'est notre intention positive

*' que vous recouriez désormais à lui dans tous les

** cas où vous recomiez ci-devant à nous, sauf à lui

* de nous léférer les affaires qu'il estimeroit ne pou-
" voir terminer par lui-même; le tout sans préjudice
' de la juridiction subordonnée des Grands Vicairci
' que nous avons dans cet immense District et de
" ceux qu*il devieudi"oil nécessaire d*^ établir par la

** îbuite.*'

ti
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De Texamen le plus scrujtuîetix de cette pièee, sur

laquelle il a plu au (Juré de Loiigueuil ciabiir st-s

ciijq Question!;, ii lésuite l**. que la preniièie no

mène à rien et que nous y avond clcj-à repondu, li ré-

suite 2**. que la seconde est pailuitenitiit oiseuse et

insignifiante, savoir :
** i\l^r. l*Ev. de Telmesse est- il

ou peut-il être Bvêque diocésain du district de Mont-
réal ?" ('ar tout le monde sait qu'un Diati ict n'étant

Ï)as Diocèse, ne peut avoir d*Kv. diocésain, surtout

orsque celui qu'on y prépose e.st annoncé comme Suf-

gant, Auxiliaire et Vicaire Généial. Il résulte ;i*.

que comme les soldats et officiels ù'^un léguncnt doi-

vent reconnoitre U m co'otiel j ot-r leur snpérierr im^

médiat et crojie qu'ils l'ont partie d'un corps qui lui

appartient, (juoique ce Colonel soit subordonné Lui-

même à plusieurs ofHcierssupérieuis ;
que comme les

religieux d'un monastère en reconnoissant le Gardien

comme leur Su. érieur immédiat croyf nt faire par-

tie d'une communauté qui lui appartient, tjuoi qu'il y
ait un Provincial et un géi»é al au dessus de ce Gar-
dien ; de même les ecclésiastiques de la ville et du
JJistrict de Montréal doivent regarder M^r. PEêque
de Telmesse comme leur snpéiieur immédiat et croi-

re qu'ils font partie d'un Clergé qiii loi a{»part t nt,

sans préjudice de l'autorité de l'Ev. Diocésain qui - st

incontestablement leur supérieur et le sien, et voilà

une réponse très suffisante à la Ô(mr. (juestion. 11

résulte 4**. que le Souv. Ponlife ayant jugé à propos

d'établir l'Evéqne de Telmesse pour nn tenis indéfini,

nous devons supposer, en bons enfans do l'Eglise,

qTj'il se sentoit autorisé à le f^iire; car il n'appas tit;nt

à aucun de nous de discuttr les piérogatives du S.

îSiége.etsi quelqu'un avoit droit d» se plaindre de la

mesure adoptée ici parla Cour de Rorne, ce seroit

tout au |)lus' le Coadjuteur cuni fitiurà Huccessione. Or
ce Coadjuteur persuadé, comme nous l'avons obser-

vé plus liant, que s'il vient un jour à la succession,

i'Ev. de TelmcbbC bcia dans ^a dépendance couuiie
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i\ aiP'QÎt été dans celle de son piédcresseur, n*a fait

eiiteiiiie atiotiMe reclanatiuii : beaucoup tuuiii!» a t^il

ciiaijré le ('mé de Loii^ueuil de leciairier pour lui.

Ceci doit rés.iudie ia I^î. que-^lion. Il résulte 5^. r^m*

l'I'^v. O »césain a>a(il sigmiié au cler;^é et aiu lilèlcs

de leudîc à Vl^r i' jilvè'.pie de relinesse, dans loufos

les Causes du t)isirict du .vloiitréali les uiêineb ii-ju-

neuià qu'on lui reii Iroit à lui-même, s'il étoit sui* les

]ieu\ ; loin de choiciidrà s^aifraiictiir de celte injonc*

tioa, iis dovroieiit >*y prêter avec emprei>seiiient et

bonne içràce et admirer la condescendance d'un pré-

lat qui ne dépouille en quelque sorte iui-tiiêrne d^.'s

honneurs qu'd siait lui êtie excluâivoment dus, pour

les faire rendre à son représentant. Si Mr. e Curé
de Lon^uouil eut considéré la chose sous ce paint

de vue, si conforme au respect dont un Ecc ésia îtique

doit être pénétré pour Pli^piscopat, il aiiroit suppiimé

cette impprudenta question et nous aurojt épar^^né à

tou , la cjnfusion où nous sommes de voir sous les

yeux d'un Public, com^josé comme il l*est dans cette

Province, le détail d.^ no>. cérémonies, tel que le dais

la bénédictioude l*eau, de l*encens et autres articles

qui ne peuvent qu*apprêler à rire à des j[çensdéjà trop

portés à les tourner en dérision. Comment un hom-
nxL^ sensé a-t pu JUSqU' point

Noui savons qti^il a été mis en question si PEvê-
que Diocésain pouvait transférer ces honneurs à un

autre ; miis nous savons aussi que le Mandement
q»ii les d'jcerna à l'îîlvôq le de Telmesse est, de-

puis plus de de IX ans, sous la considération du S.

Siôçe et nous so nms persuadés en même tefnps

que s'il étiit co ida nu'î lan:3 quelqu'une de ses par-

ties, rEvê(|ue qui l'a don lé adroit assez de candeup

p ) jr l'av ) ler et assez d'obéissance pour adopter

les rcîf'ir-nris qui lui seroient prescrites, mais en at-

tendant, la présomption n'cril-elle pas pour le supé-

rieur r
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TiC pn9f'scrt'ptiim ajouté au pamplilct du Curé de

I.oirgueuil, Cbt cet it dans le iiiéine esptit iVJôiiie

t/iii6ritc datiA les a6&>ci tioiis ; riiéine mépris pour

l'auloiité Vïtné'iame ; marnes tlïotfs pour rtiidro

suspect au Gouverncnieul le nouvel ordre de cliO'

ses et le paraliser s'il le pouvoit. Par des suppo-

gitioris enliùcnient gratuites, il trouve pour la divi-

sion du Diocèse de VVilua en iJistricls, des ruotifi

qui ne sotit pas nppliquables à celle diï Diucè.^e de

Québec et imagine deu (ormes observées dans l'une

qui ne Tout pas été dans l'antie; comme si on lui

avoit rendti coiupte dç circonstances qui avoient

accompagné la première de ces opéiations ou com-
ïj»e si totites deux n'avoienl pas été faites par la

même autorité. Il donne à entendre que si un Evo-

que étoit jugé nécessaire il y a quarante ans dan»

le Diîitrict de Montréal par le Clergé et par les ci-

toyens, ce qui veut dire ici len marguiihers (identité re-

rjarquable !) il pourroit bien ne l'être plus mainte»

nant que la population de ce Disttlct est au moins

triple de ce quelle étoit alors.

Il dit, et nous le croyons volontiers, qu'il eut ét4

pins désirable pour ce District d'avoir un Evêque
tn titre q«i'un Evê(jue tn pattibus, mais qui lui a dit

que cette voie n'avoit pas été tentée ? Qui ne sait

qu'on obtient pas tout ce qu'on demande, et que
Sijuvent ne pouvant avoir plus, on est forcé de se

borner à moins ?

Ouvre ns le Mandement du 5 Décembre ^'22.

Que nous dit-il ? *" Ce plan (de division du Diocè&e-

*' en cinq) extrêmement goûté, suggéré même en
*' partie par la Cour de Rome, n'entra pas dans les

*' idées de celle de Londies qui consentoit bien que
*• l'autorité Ecclésiastique fût partagée entre plusi-

*'eurs, mais vouloit que le gouverneraient n'eût af-

*' faire qu'à un seul
"

On voit par ce nouveau document 1**. que le

Gouvernement n'a pas voulu qu'd y eût plusieurs
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feiocéscs en Canala, aussi n'y a-til qu'un wnl ?.
quM consentoit % ce que Pautoiité Ecclésiastique

iVjt jjailanjée entre plusieurs, et voilà ce qui a été o-

péré pnr la cn'iaticT de quatre nouveaux Kvêques qui

|;arfa<]jc]nt l'autorité Ecclésiastique. 3^ Mais quM
vouloit n'avoir affaire qu'à un seul, et voilà ce à

qtioi l'on a pourvu en mettant ces quatre nouveaux
Evéqiies sous la dépendance de l'Evêque Diocésain,

de telle sorte que les opérations de ces B^vêqueg

lont censées faites par rÈvcque Diocésain, qui sera

»eul en correspondance avec le Goiivernement pour

toutes les affaires Ecclésiastiques du Canada.

On objectera peut-être que le Gouvernement né

suppo&e pas que ceux qui doivent partager Pauto-

rité Eccicsiasliqtie seront de vrais Evéqiies. A ce-

la nous répondons 1°. que c'est le paitage de Tau-

torité éjfiscopale qui étoit demandé au Gouycine-
inoDt. 2**. qu'à cette demande le Gouvernoinent

accordoit quelque chose; or s'ihracrordoil pas des

Frvéqucs, il n'accordoit rien; car PExê^ue de Qué-
bec n'avoit pas besoin de recourir au Gouverucrnefîît

pour se créer de simples Grands-Vicaires, 3°. qu'en
souimo, les vues du Gouverncmens ont été lespcc-

técs, qu'elles sont remplies comme nous venons de
le faire voir, et qu'il importe fort peu au Gouverne-
mont fjiio celui qui partaoçe Tafitorité de l'Evéque
Diocésain dans le District de Montréal, soit appelé
M'^v. l'Evéque do T<'lmehsc ou le Docteur Larlirruo

©u simplenHMit Mr. Larli-ruc,

Daiis ce Posl-acriptum l'auteur des questions insiste

encore sur la nécessité de publier les Lettres Apos-
foiiquesqui piéposrnt M^jr. PEvoqt e de Teirncsse ail

Gotjveruement spirituel du District de Montréal, ce
qu'il coulinue d'uppeicrun ilérnrmfivpment tla f)iocr'>r,

Fau'Iru-l-il à notre tour rcpéîei" aussi que rien no né-"

cessitoit çoAiv. puî^licatioîj ? (Qu'elle a écpiivalem-

ment rtj lieu .'' Q;;c M^r. de Teiîuesse a éîé tîî's

•a.' MHj'iCiilUilt a.HiO.iLO au ii''i.-?:iii;î. ce iijoulic'ii

A,
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tvtiVn ccîa îl a été plus fait pour lui que pour aii-

ci.n des ( cafijuteurs de nos Evtqur? ? F&ut-il quel-

que c hcfce de plus ? Nous mentiurnerons ici un fait

que nous tenons <'e bonne sotiCt*, et qui hurpien*

dia peutttie nos lecteuis; C^est que la Connnuni*

cafii'f d*:b lettres Apostoliques dont il s'asit* fut of«

f« rie à Messieurs du Séminaiiede Montical ati com-
ir encemeni de Mars 1^21 et qu'il ne daip:iièrenl pas

se In procurer. ElcVc du Séminaite de Montréal,

et conirne le! rempli de reconnoissance et do les-

p» et
j
our tous les menibrcs de cette illustre maison,

i)-»Uh ne nous permettrons aucune réflexion sur cet-

t'^ conduite extraonlinaire ; mais du moins est-il

^laiîscmhlable que si ces Messieurs eussent pris con-

ï nirsance de cette pièce, ils auraient eu de quoi sa-

t'sfaire celte portion d»i Cleriié i\u Dtstiicl qui croit

bonnement qu'on ? voulu lui en faire mybtèic.

Nous teruùnrirs par déclarer à Mr. le Ctiré (îe

Lon^ueui' combien nous sommes affligés que son

écîit^ ir.i^iMidenunent lancé dans le Public, nous ait

irr:, dans la nécessité de rédiger les présentes obser-

STnions. Nous les devions à l'Episco|!at outragé et

vilipendé; nous les devions aux Fidèles du District

i].^ Mouiiéal, jettes en grand nombre dans un état

d'incertitude où il n'est pas juste qu'ils demeurent,

Quant au mal incalculable que sonéciit peut faire à

]f> Relijrion de ce pajs, auprès de» ennemis eu nom
C a<holi(|ue, nous le croyons sans remède. Noîis

rendons u»ème à Mr. le Curé de Lon^neuil, la justice

do croiie que sM l'eût piévu, il n*a»jroit pu se résou-

dre à cette publication quia été mal vue de ceux

r Ouïes qui partagent ses opinions et qui sont bien loin

d'être la majorité du Clergé i\u District de MoulrcaL

TJiOlS-niriEJîES, 25 Novembre, IS23.

FIN.
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